
Avec DocumentHUB, gérez, archivez et sécurisez rapidement 
l’ensemble de vos documents avec vos équipes, où que vous 
soyez.

www.systhen.com

Les cas d’utilisation 

Automatiser la gestion, le traitement 
et l’exploitation de vos documents : 
c’est possible !

• Une solution 100% web ne nécessitant aucun déploiement sur le poste client

• Une administration simple permettant le paramétrage en quelques heures

• Une numérisation rapide avec des scanners de production ou des copieurs réseaux

• Des solutions multiples favorisant le travail collaboratif (workflow)

• Une interface universelle vers les applications métiers (ERP, CRM, RH, GF)

• Une solution approuvée par des milliers d’utilisateurs

• Une indexation automatique (lad-rad)

Les chiffres de DocumentHUB : 

85 000
utilisateurs/jour

1 500
clients

10X plus rapide
temps de recherche

• Des documents RH comme des bulletins, des attestations, des contrats, des dossiers salariés

• Des documents commerciaux comme des factures, des bons d’expéditions, des bons de livraisons 

• Des dossiers patients, clients...

• Des dossiers administratifs (marchés, délibérations, courriers entrants et sortants, ...)

• Des dossiers « projets »

Les avantages de DocumentHUB : 
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Tel : 04 74 94 62 60

contact@systhen.com

Par téléphone

Par e-mail

Consultez notre site internet

Besoin de plus d’informations ? 
Contactez-nous !

Zoom sur :

• Mise à disposition des documents produits dans 
DocumentHUB à des destinataires externes à l’or-
ganisation via un portail sécurisé et personnalisable

• Mise à disposition manuelle ou automatique par le 
paramétrage de «vues dynamiques»

• Notification par mails personnalisés 

• Suivi de consultation des documents

Ils nous font confiance

www.systhen.com

Portail de diffusion Mise en conformité avec le RGPD

• 3 objectifs sont mis en avant à travers le RGPD 
(Règlement Général sur la Protection des Données): 

Renforcer le droit des personnes ; 

Responsabiliser les acteurs traitant des données ; 

Crédibiliser la régulation


